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Reynders : « J'ai subi des
insinuations crapuleuses»
Pointé du doigt dans le Kazakhgate, le vice-Premier ministre libéral
contre-attaque, après 16 mois de silence, dans un entretien au « Soir ».

D idîer Reynders s'cst tu tou.t au
long de l'affaire Kazakhgate,
alors même que certains lui re-

prochaient un rendez-vous avec l'avocate
du trio kazakh et un supposé empresse-
ment pour faire voter la loi sur la transac-
tion pénale. Dans un entretien exclusif
accordé au Soil', le vice-Premier ministre
libéral explique ces 16 mois de silence:

« J'avai,~ décidé de ne pas réagir paul' évi-
ter de jouer dans le jeu d~!lll ccrlain

nombl'c de padementaires qui voulaient
en faire lUI feuilleton quotidien.. Et je
m'étais dit que je donnerais mon ,çenti-
ment par la suite, ce qlte je fais aujour-
d'hui.» Ce jeudi en effet, la Chambre a
approuvé en séance plénière, majorité
contre opposition, les conclusions de la

commission d'enquête parlementaire
Kazakhgate,

Didier Reynders répond donc à ceux
qui l'ont ciblé. Durement. Il dénonce des
« insinuation.ç que je qualifie de crapu-

leuses, car elles .~ont malveillantes et mal-
honnètes. » Et il attaque: «Le fait d'ètre
toujours en activité comme miniMre a
sans doute aiguisé les appétits. Ça

concerne quelques personnes. Le pOJlu-
lisme est largement répandu; il yale JlO-
puliBme vert, rouge, de loutes le.~couleurs.
MaiN certains se Ront t'raùnent fait une
spécialité, qui croient que, taus les jours,
lellr o~jectif est de nuire à quelqu'un, l'rai
oufaux. ».

« Des députés ont eu
des insinuations
crapuleuses à Illon égard »

~ Didier Reynders juge
que ceux qui l'ont ciblé dans
l'affaire Kazakhgate avaient
l'intention de lui « nuire ».
~ Le rapport de la commission
d'enquête étant voté ce jeudi
à la Chambre, il sort du silence
médiatique qu'il s'était imposé
pour se défendre. Et attaquer.

Durant toute l'affaire «Kazakh-
gate », Didier Reynders, cité
dans le dossier, s'est tu. Ne ré-

pondant qu'à la justice et à la commis-
sion parlementaire d'enquête. Le vice-
Premier et ministre MR des Affaires
étrangères a attendu le vote du rapport
en séance plénière, ce jeudi, pour s'ex-
primer. Se défendre. Après 16 mois, sa
réponse était prête. Dure. À l'égard de
ceux qui l'ont condamné avant même de
l'entendre. Et qui ont continué, dit-il, à

répandre des « crasses » sans preuves et
malgré les explications fournies. Voicila
défense d'un homme qui se dit ciblé en
raison de son statut politique. Et qui re-
connaît être touché, pour lui-même,
mais surtout pour ses proches.

Pourquoi ce silence médiatique
durant « l'affaire Kazakhgate » ?
J'ai répandu aux invitations formelles.
Fin 2016, à l'invitation judiciaire: j'ai
témoigné, comme beaucoup, auprès des
services de lapolice à Bruxelles. Puis j'ai
attendu qu'il y ait une demande de la
commission d'enquête. Car depuis queje
fais de la politique, j'ai toujours
répandu à cesdemandes.
Sur le sauvetage des banques d'abord, et
maintenant sur la transaction pénale.
J'avais décidé de ne pas réagirpour évi-
ter de jouer dans le jeu d'un certain
nombre deparlementaires qui voulaient
en faire un feuilleton quotidien. Et je
m'étais dit que je donnerais mon senti-
ment par la suite, ce que je fais aujour-

d'hui. J'ai par ailleurs été très surpris
que man audition soit si brève en com-
mission, alors quej'étais sai-disant très
attendu, mais ils n'avaient pas beau-
coup de questions.

On vous reprochait deux choses: un
rendez-vous avec l'avocate du trio ka-
zakh, M' Degoul, et Armand De Decker;
et l'empressement que vous auriez
témoigné à faire voter la loi. Vous avez
été blanchi par la commission. Mais que
répondez-vous à ces accusations?

Cela fait partie d'un certain nombre
d'insinuations que je qualifie de crapu-
leuses, car elles sant malveillantes et
malhonnêtes. Elles essaient de provo-
quer des amalgames, pour tenter d'at-
teindre une personnalité un peu plus en
vue. La rencontre avec Madame Degoul
a lieu en 2012, alors queje suis ministre
des Affaires étrangères, pas des Fi-
nances, largement après l'adoption de
cette loi (en 2011, NDLR), et cela parte
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sur M. Bemba, incarcéré à la Cour pé-
nale internationale. J'ai beau le dire,
restent des insinuations crapuleuses.

Qui visent quoi?
À me nuire. Je crois que c'estuniquement
cela. Le fait d'être toujours en activité
comme ministre a sans doute aiguisé les
appétits. Ça concerne quelques per-
sonnes. Il y a un populisme vert, rouge,
de toutes les couleurs. Certains se sont
vraiment fait une spécialité, qui croient
que, tous les jours, leur objectif est de
nuire à quelqu'un, vrai oufaux.
Même chose sur leprocessus de la loi de
transaction pénale, qui a été rédigé en
2009 à l'initiative desprocureurs géné-
raux et qui afait l'objet ensuite d'un ac-
cordpolitique.

Mais on a dit que vous vous étiez investi
pour que soit votée cette loi. Vous niez?

J'ai vu les déclarations qui le démen-
taient de tous ceux qui étaient autour de
la table à l'époque, comme YvesLeterme.
Non, le débat a été classique, sans que
j'aie à intervenir particulièrement.
Mais les insinuations ont continué,
dans De Morgen notamment. Mais j'ai
l'habitude: en 1999, j'étais à peine mi-
nistre des Finances, et après un coup de
fil du rédacteur en chif et un démenti
formel de ma part, De Morgen a quand
même écrit que j'avais 200 millions
d'euros au Luxembourg. Heureusement,
leparquet et lejuge d'instruction ont ra-
pidement découvert un faussaire et im-
médiatement on a pu inverser la tradi-
tion: d'habitude, des journalistes es-
saient de faire démissionner un mi-
nistre; moi, j'ai fait démissionner un
journaliste. Et j'ai fait condamner le
journal en justice. Mais si le parquet
n'avait pas réagi rapidement, je ne sais
pas très bien comment j'aurais continué
mes activités.

Sij'aifait le choix de me taire durant
toute cette période, c'est aussi parce
qu'un certain nombre deparlementaires
s'acharnent contre des collaborateurs.
On a fait venir en commission à peu
près la moitié de mon cabinet, pour pou-
voir dire tous lesjours qu'un collabora-
teur de Reynders était devant la com-
mission. Je trouve cela déplorable, car
on leurfait vivre des moments très com-
pliqués, mais aussi parce que cela a un

impact sur lesproches. Je sais ce que ce-
la signifie pour mafamille de subir sys-
tématiquement ces insinuations et cette
volonté de nuire. Je ne le souhaite à per-
sonne. C'estdans ma nature et mon mé-
tier de supporter ce genre de choses,
mais j'espère que, de temps en temps, des
gens qui passent leur temps à utiliser
quelqu'un comme punching-ball, réa-
lisent ce que celapeut signifier pour les
proches. J'ai encore lu des crasses dites
mercredi, en séanceplénière.

On vous présente parfois comme
« froid », mais cela vous touche ...
Oui, on dit ça,alors qu'eux seraient telle-
ment humains ... Cela me touche moi à
travers mesproches,fortement. Il y a des
gens qui se sontfait un métier de se lever
tous les jours en pensant qu'il y a des
scandales partout. Etre sans arrêt assi-
milé de manière malveillante à cegenre
de situation, c'estassez lourd.

Vous reprochez quoi à qui?
Les membres de la commission se recon-
naîtront. Je ne veux pas citer de nom.

Mais vous visez particulièrement le

président Dirk Van der Maelen (SP.A), et
Ecolo, Georges Gilkinet?
Pour que je cite des personnes et que
j'entre en débat, ilfaut quej'aie un mini-
mum d'estime et de respect à leur égard.

Donc ces deux-là, vous ne les citez pas ...
Pas seulement ces deux-là. Des gens se
sont exprimés avant, pendant et après,
sans varier d'un iota, quelles que soient
les déclarations sous serment d'une mul-
titude depersonnes. Il y a donc un doute
que vous ayezfait quelque chose.

Certains s'érigent en chevalier blanc et
cherchent toujours un nouveau dossier?
Il Y a iffectivement l'idée de dénicher un
certain nombre de scandales, mais je
crains que cesoit aussi tout simplement
unefaçon defaire parler de soi. Il y a des
gens qu'on n'entend pratiquement que
dans cecontexte-là.

Vous visez Ecolo?
Pas seulement. Je ne vise pas un parti,

mais il y a un jeu très individuel de
sinistres individus spécialisés dans la
volonté de nuire pour sefaire valoir.

Sachant que l'homme n'est pas
avare de la formule qui tue, on se
disait que lorsque le coup partirait,
il pourrait faire mal. C'est le cas.
Pourtant, c'est très calmement qu'il
se défend. Pas un mot plus haut
que l'autre. Presque en chuchotant
par moments. Mais ce calme n'en-
lève rien à sa détermination. De

ANALYSE
Un plat qui se mange froid
Didier Reynders s'est abstenu de
commentaire médiatique durant le
Kazakhgate. On savait qu'il n'en
pensait pas moins. Mais il se réser-
vait pour le vote final du rapport.
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Vous disiez qu'il reste un doute. Certains
continuent à parler de scandale d'État.
C'estun parlement qui a voté en toute li-
berté des textes venant du gouverne-
ment. Chacun assume un moment don-
né son rôle. Par exemple: faut-il être en
retrait dans ses activités au barreau
quand on exercedesfonctions politiques
plus importantes? Jepense que oui. Moi
je l'ai fait depuis longtemps. Le parle-
ment peut se poser la question, pour
toutes les activités d'ailleurs. C'est une
question de déontologiepersonnelle.

Armand De Decker n'a pas eu ce raison-
nement et, lui, se voit clairement pointé
par la commission.
Oui, sur le plan déontologique. Je com-
prends que l'onpointe cela.Mais il n'y a
pas de suite judiciaire pour le moment;
ilfaut laisser le dossier aller à son terme.
Personnellement, je n'aurais pas joué ce
rôle dans des dossiers qui peuvent avoir
des retentissements politiques.

Armand De Decker est un proche. C'est
parce qu'il est cité dans ce dossier que
vous l'êtes. Vous ne lui en voulez pas?
Sur le plan déontologique, il sait très
bien mon appréciation. Je lui ai souvent
dit que je ne l'aurais pas fait, être à la
fois dans desfonctions de premier plan
en politique et dijènseur dans ce type de
dossier.J'ai dû avoir quelques conversa-
tions avec lui, notamment au moment
de sa démission. Et ça a eu des consé-
quences lourdes sur sa carrièrepolitique
et son rôle comme bourgmestre.

Mais vous restez proches?
On se voit moins par laforce des choses,
mais j'ai encoredes occasions de le voir.

ln fine, quel est votre sentiment après
ces 16 mois?
De tout ce que je vis en politique, c'est
vrai que cesont les moments lesplus dif-
ficiles. On peut avoir des échecs,des dé-
bats difficiles, mais quand ça a un I!ffit
sur des collaborateurs et surtout sur les
proches, c'est beaucoup plus lourd à
vivre et certains n'ont pas l'air de se
rendre compte des dégâts. Heureusement
je vis d'autres chosesque ça en politique.
Si j'estimais que c'est invivable, j'aurais
quitté lapolitique depuis longtemps. _

Propos recueillis par

MARTINE DU BUISSON

cibler ceux qui ont multiplié « les
insinuations », « les amalgames »,
qui « croient que, tous les jours, leur
objectif est de nuire à quelqu'un ». Et
pour lesquels il n'a « aucun res-
pect ». Au point de ne pas vouloir
prononcer leur nom. Mais n'en
déduisez pas que celui que l'on
présente comme « froid» est indif-

férent : « Ceux qui passent leur
temps à utiliser quelqu'un comme
punching-ball réalisent-ils ce que cela
peut signifier pour les proches?» La
meilleure défense, c'est l'attaque.
Reynders l'applique à la lettre.
Comme ce proverbe: la vengeance
est un plat qui se mange froid.

MAD.
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Au terme de la commission
Kazakhgate, Didier Reyn-

ders juge qu'« on doit seposer la
question du fonctionnement de
ce genre de structures. Il faut
laisser leParlementfaire son tra-
vail. Mais si c'est systématique-
ment pour jouer un rôle judi-
ciaire à la place de la justice,
avec très peu de travail sur les
recommandations ... »

On dit que le MR a freiné ...
Je ne vois pas très bien sur
quelles recommandations il au-
rait freiné, car je n'en ai pas vu
beaucoup... C'était surtout un
débat sur les interprétations don-
nées. Le principe des commis-
sions d'enquête, c'était de voir
quelles leçons tirer d'une situa-
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Parlement « Il devrait
se poser la question
de sa déontologie »

tion. Mais depuis pas mal de
temps, ça s'est traniformé en une
enquête parallèle à une enquête
judiciaire, avec l'idée de tirer le
ftuilleton leplus longtemps pos-
sible. Les commissions d'enquête
sont devenues pour certains une
façon de se mettre en avant.

Que faudrait-il dès lors changer?
C'estune question de déontologie
desparlementaires. Ont-ils envie
de travailler sur un sujet pour
faire des recommandations? Ici,
ils ont voté des textes et se de-
mandent ensuite pourquoi. Je
crois qu'ilfaudrait plus laisser la
justice faire son travail. Plutôt
que de travailler en même temps

ou en concurrence.Puis, iiffèctive-
ment, c'est un problème de déon-

tologie: veut-on vraimentfaire le
travail et en tirer les conclusions
ou être tous les jours dans les
médias avant d'avoir fait le tra-
vail ?J'ai vu des déclarations dès
le début qui montraient que,
pour certains, les auditions
n'avaient aucun intérêt. On
avait beau donner des réponses,
sous serment, avec des éléments
factuels, les insinuations conti-
nuaient. Alors on se demande à
quoi ça sert.Après une telle com-
mission, leparlement ne devrait-
il pas se poser la question de sa
déontologie interne? Et s'il n'y a
pas desfonctions qui exigent un
minimum de pratiques diffé-
rentes de cequ'on vient de vivre.

Vous souhaiteriez une sanction

contre certains commissaires?
Non. Sije devais réagir à chaque
déclaration crapuleuse... Et je
sais très bien ce qu'on me dira:
''J'ai simplement évoqué le fait
que..." Que quoi? Que je sois
malhonnête. C'est de ça qu'il
s'agit derrière tout ça. C'est sans
arrêt mettre en doute l'honnêteté
de quelqu'un, sans élément
concret. Si on découvre quelque
chose de grave, il faut que les
conséquences soient lourdes.
Mais si on ne trouve rien, ilfaut
au moins le reconnaître. _

Propos recueillis par

MA.D.
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